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Monsieur le Maire de Beaumont-sur-Oise
Hôtel de ville 


29, rue de Paris
95260 Beaumont-sur-Oise


Jean-Baptiste BELLON
Architecte des Bâtiments de France - AUGE
Chef de l'UDAP95


Cergy, le 23 août 2022


Objet : Règlement Local de Publicité Beaumont-sur-Oise, avis UDAP95 avant saisine de la CDNPS du
25/08/2022.


Vos réf : transmission mél DDT95.


Monsieur le Maire,


En réponse à la transmission visée en référence, le projet arrêté du Règlement Local de Publicité (RLP)
de votre commune appelle de ma part les observations suivantes :


Le rapport de présentation : 
En page 32, il est fait référence au patrimoine bâti dit « remarquable ». Le repérage est-il le même que
celui  du  PLU  ou  distinct ?  Il  conviendrait  de  davantage  exploiter  ce  repérage  dans  la  partie
réglementaire du RLP, ou de le motiver.
En page 37, il est fait référence à la charte des devantures commerciales qui était un document bien
réalisé et qui « fait référence ». Il conviendrait de davantage l’exploiter dans la partie réglementaire du
RLP pour la compléter.
En page 38, il est fait état de périmètres de protection MH de 500 m : cette mention n’a pas à être
mentionnée car l’ensemble des périmètres MH a été remplacé par un PDA, avec accord de l’ABF sur
l’ensemble du périmètre. Le servitude relative au code de l’environnement (site inscrit du massif des
Trois forêts) doit être être mentionnée et mise en exergue , en même temps que celle du PDA (code du
patrimoine).
En page 50, les entrées de ville différentes sont citées et méritent tout notre attention. Le zonage et sa
partie réglementaire doivent les prendre en compte et y interdire toute publicité.
En page 65 et 66, remplacer le terme « éviter » par « proscrire » et retrouver cette nécessité dans la
partie réglementaire. Le terme « préférable » est tout aussi trop allusif et permissif.
En page 67, les exemples de devanture « alliance pizza » ou « boulangerie-patisserie » en tôle grise avec
une enseigne  rose  ne sont  pas  de bons  exemples  et  ils  doivent  être  remplacés  par  de meilleures
réalisations.
En pages 69 et 70, il est fait état du mobilier urbain présent sur le territoire communal. Plutôt que de
l’autoriser car il peut être lié à de la publicité, il conviendrait d’en faire un meilleur repérage et une
analyse afin de voir  si  d’éventuels  dispositifs pourraient évoluer ou être remplacés par un meilleur
équipement voire un meilleur emplacement.
En page 74, citer le site inscrit concerné (cf ci-dessus).
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En page 80, retrouver la nécessité de qualifier les entrées de ville dans la partie réglementaire (cf ci-
dessus).
En  page  82  à  86,  l’ensemble  des  indications  relatives  aux  enseignes  doivent  être  reprises  et  ré-
introduites de façon claire et explicite dans la partie réglementaire. 


Le règlement : 
Il faut rappeler que la publicité est interdite en zone 1 sur mobilier urbain, sauf sur celui existant (cf ci-
dessus pour un diagnostic plus fin).
Dans  le  périmètre  du  PDA  ,  les  installations  d’enseignes  sont  soumises  au  régime  d’autorisation
préalable au titre du Code de l’Environnement avec accord de l’architecte des Bâtiments de France. Par
ailleurs, sur ces périmètres, toute création ou modification de devantures commerciales est soumise au
régime des déclarations préalables au titre du Code de l’Urbanisme avec accord de l’architecte des
Bâtiments de France.
Il est donc utile pour les demandeurs que les prescriptions émises pour ces deux types d’opération
dans les avis de l’ABF figurent dans le règlement du RLP relatif à la zone 1, afin que leur projet soit d’ores
et déjà en adéquation avec les attendus en espace protégé.
Concernant les règles relatives aux enseignes et aux devantures commerciales en zone ZP1, il convient,
afin d’éviter les enseignes produisant un effet de masse et les lettres émettant une luminosité trop
importante, de n’autoriser que les lettres et signes se détachant en saillie et non pas en creux.
Les enseignes perpendiculaires sur mur support ne doivent être autorisées uniquement en limite de
devanture, dans le prolongement de l’éventuelle enseigne à plat ou parallèle à la façade, avec une
tolérance de 30 cm maximum, afin de s’assurer que les dispositifs soient bien regroupés. 
Concernant l’éclairage, le règlement doit être complété : pour une meilleure intégration sur les façades,
il convient  de n’autoriser que les lettres rétroéclairées et d’interdire, en plus des caissons entièrement
lumineux,  les  lettres  entièrement  lumineuses  ainsi  que  les  rampes  lumineuses,  excepté,  pour  ces
dernières, les cas où elles pourraient être implantées sous une corniche ou un bandeau saillant existant.
Les enseignes dites à faisceau laser sont interdites ; 
Pour ce qui concerne le matériau des enseignes parallèles, la tôle ou tout matériau plastique doivent
être interdits et la hauteur des lettres ne doit pas dépasser 30 cm (et leur épaisseur 4 cm et non 7), sauf
éléments ponctuels si nécessaire et sous réserve de l’aspect final du bandeau. Les lettres en relief sont
réalisées en lettres découpées en bois ou en métal. 
En règle générale, les indications de type « recommandé », ou « préférables » doivent être évitées et
avoir un caractère plus prescriptif.
La partie réglementaire et le rapport de présentation doivent donc être complétés et modifiés à la
marge, et il serait souhaitable qu’un cahier de recommandations graphiques (schémas, croquis, bons
exemples) soit réalisé pour étayer le RLP.


Considérant l’intégration dans le règlement d’une partie des prescriptions émises par l’UDAP et sous
réserve de la prise en compte des réserves précisées ci-dessus (rapport de présentation et règlement),
mon avis sur le règlement local de publicité de la commune de votre commune est favorable.


Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.


Jean-Baptiste BELLON
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Isabelle MACE


De: BRUIN Delphine <delphine.bruin@rte-france.com>
Envoyé: mercredi 20 juillet 2022 13:29
À: "FONTAINE Céline - DDT 95/SUAD/PU"; MATHIEU-RICCHELLI Sylvie (Assistante PLU-Gestionnaire 


SUP) - DDT 95/SUAD/PU; SOARES Sandrine (Responsable Mission PLU) - DDT 95/SUAD/PU; 
ddt95-suad-plu@val-doise.gouv.fr; DEVIENNE Nathalie; Isabelle MACE


Cc: RTE-CDI-PAR-SCET-URBANISME
Objet: RTE : URBANISME - Commune de BEAUMONT-SUR-OISE - Dept 95 - réponse PPA au projet 


arrêté du PLU


Madame, Monsieur, 
 
Nous vous prions de trouver ci-dessous le lien de téléchargement permettant d’accéder à la réponse de RTE 
avec ses annexes concernant le projet arrêté de la commune de BEAUMONT-SUR-OISE (95), ainsi que les 
données au format SIG de nos ouvrages traversant la commune (voir liens ci-dessous). 
 
 
 
delphine.bruin@rte-france.com a posté un fichier sur le service Post'nGo. 


Vous pouvez le télécharger à l'adresse suivante : 
https://postngo.rte-france.com/?lang=fr&a=d&i=SA9NiJg866FGqVDCiRA6  


Il restera disponible 30 jours à compter de la réception de ce message. 


 
https://www.data.gouv.fr/fr/organizations/open-data-reseaux-energies-1/ 
 
 
Pour information, les fichiers.zip contiennent des données SIG (Système d’Information Géographique) et ne 
peuvent s’ouvrir (ce ne sont pas des documents). Ces données servent à transposer les ouvrages RTE sur les 
cartes des SUP ainsi que dans le géo-portail urbanisme. Ces fichiers sont à transmettre au cabinet d’urbanisme en 
charge du PLU ou service SIG, qui en feront bon usage. 
 
 
A l’attention de la mairie de BEAUMONT-SUR-OISE : RTE n’est pas concerné par le Règlement Local de la 
Publicité. 
 
 
Vous en souhaitant bonne réception. 
 
Cordialement. 
 
 
 
 


 


Delphine BRUIN 
Assistant D'etudes Concertation Environnement 


  
RTE - Pôle Gestion de l'Infrastructure 
Direction Développement Ingénierie 
Centre Développement Ingénierie Paris 
Service Concertation Environnement Tiers 
 
delphine.bruin@rte-france.com 
Fixe. +33 01 49 01 34 40    Port. [PORTABLE] 
 


RTE 
Centre Développement Ingénierie Paris 
Service Concertation Environnement 
Tiers 


NOUS SUIVRE 
rte-france.com 
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Libre 
(C1) 


Interne RTE 
(C2) 


Restreint RTE 
(C3) 


Confidentiel RTE 
(C4) 


[] [X] [] [] 
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Isabelle MACE


De: LAMOURI Samia <slamouri@trapil.com>
Envoyé: mardi 26 juillet 2022 16:08
À: Isabelle MACE
Cc: MERMECH Houssam; KIVEN Aurelie
Objet: TR: PLU - RPL BEAUMONT-SUR-OISE
Pièces jointes: BEAUMONT-sur-OISE.PDF


BEAUMONT SUR OISE 
Direction des Services Techniques et de l’Urbanisme 
 
A l’attention de Isabelle MACE 
 
 
 
Bonjour, 
 
Suite à vos consultations du 13 juin 2022 (2022-211-51 et 2022-212-52) concernant le la révision du PLU et 
l’élaboration du RLP de la commune de Beaumont-sur-Oise, nous vous informons qu’aucune canalisation TRAPIL ne 
traverse cette commune. La société TRAPIL n’est  donc pas concernée par le PLU et le RLP. 
 
 
 
Cordialement, 
 


 


Samia LAMOURI 
TRAPIL | Service Juridique 
Assistante  


 
Adresse : Immeuble PALATIN 2 - 3-5 Cours du Triangle - 92800 PUTEAUX 
Tel : +33 (0)1 55 76 82 26 


 
 
 
 




































